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L'actualité à mi-chemin entre
l'Essonne et l'Assemblée nationale !



Après la fin de la consultation en ligne Make.org le 29 décembre 2023, je
souhaite continuer et consolider ce travail : organiser un Tour de France de la
simplification afin de rencontrer les chefs d’entreprise de tous les
territoires. Le Morbihan, l’Eure-et-Loir, le Val-de-Marne, la Marne, la
Charente, la Gironde et les Bouches-du-Rhône en constituent les premières
étapes. Pour le moment, les idées fortes qui ressortent de ces consultations
en Essonne et à l’Assemblée nationale : la nécessité de refondre le système
d’élaboration des normes et lever les contraintes déjà en vigueur. 

Ces contributions serviront de base de travail au futur projet de loi Pacte II
qui devrait être présenté au premier trimestre 2024 visant à poursuivre la
simplification des normes qui entravent la croissance des entreprises, en
particulier les plus petites et moyennes. Je ne manquerai évidemment pas de
vous tenir informé de l’avancée de ces travaux essentiels pour lever toutes
les barrières administratives et libérer les chefs d’entreprise de ces
contraintes !  

2024 s’ouvre avec de nouveaux projets
et toujours les mêmes objectifs en tête :
agir dans l’intérêt des Français, pour
notre croissance et notre souveraineté.
En ce début d’année, j’ai donc choisi de
poursuivre partout en France les
consultations de chefs d’entreprise
commencées en novembre 2023 dans le
cadre des Rencontres de la
simplification.

À VOS MARQUES, PRÊT..? SIMPLIFIEZ !

L'ÉDITO 1



Une grande étape a été franchie ce
mois-ci pour le droit des femmes. En
effet, l’Assemblée nationale a voté en
faveur de l’inscription de l’Interruption
Volontaire de Grossesse (IVG) comme
« liberté garantie » dans la
Constitution.  Le texte sera examiné au
Sénat le 28 février, une prochaine étape
décisive vers la constitutionnalisation
de l’IVG.  

 

UN PREMIER GRAND PAS VERS LA CONSTITUTIONNALISATION DE L’IVG !

Fin janvier, le projet de loi relatif à l’accélération et à la simplification de la
rénovation de l'habitat dégradé et des grandes opérations d'aménagement a été
adopté en première lecture à l’Assemblée nationale. Ce texte vise notamment à
lutter contre l'habitat indigne en permettant une intervention précoce sur
l’habitat dégradé et en simplifiant les procédures administratives et judiciaires
pour y remédier. Un sujet urgent pour nombre de Français :  entre 500 000 et 520
000 logements du parc privé en métropole et outre-mer sont aujourd'hui
considérés comme potentiellement insalubres.

 

 
Je vous avais présenté  la proposition de loi visant à remédier aux déséquilibres
du marché locatif en zone tendue dans les précédentes éditions de cette
newsletter. Un texte essentiel visant à répondre aux problématiques liées à
l'essor des locations de courte durée dans les zones touristiques tendues. Cette
proposition a également été adoptée en première lecture à l’Assemblée
nationale à la fin du mois de janvier. Une bonne nouvelle pour nos concitoyens
qui ne pouvaient plus résider à proximité de leur lieu de travail à cause de ce
manque de logements et du prix des loyers dans certaines zones. 

L’ASSEMBLÉE ADOPTE LE TEXTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE 

À L’ASSEMBLÉE 2

L’ASSEMBLÉE RÉPOND AUX PROBLÉMATIQUES 
DES LOCATIONS COURTE DURÉE EN ZONES TENDUES



Échanges avec les adhérents Intermarché et Netto 
de Dourdan, Étréchy, Breuillet et Lardy

Découverte de la
ferme la Doudou à

 Cheptainville

Rencontre avec l’association des amis 
de l’église de Villeconin

Visite officielle de la porte-parole du gouvernement, 
Madame Prisca Thevenot, à Dourdan. 

Rencontre avec les agriculteurs au péage de Saint-Arnoult 

Cérémonie des vœux
dans les communes
de la circonscription
(ici à Roinville-sous-

Dourdan) 

EN CIRCONSCRIPTION 3



19 JANVIER 
Déplacement dans 

l‘Eure-et-Loir dans le cadre 
des Rencontres de la simplification

12 JANVIER  
Visite officielle de la porte-
parole du gouvernement, 
Madame Prisca Thevenot,

à Dourdan
  

15 JANVIER 
Déplacement dans le 

Morbihan dans le cadre 
des Rencontres de la simplification 18 JANVIER 

Niche parlementaire du
groupe MoDem 

à l’Assemblée nationale 
 

26 JANVIER
Participation à la soirée des

métiers à l‘école Jeanne d‘Arc
de Brétigny-sur-Orge  

8 JANVIER
Cérémonie en hommage à

Clarissa Jean-Philippe à Étréchy

21 JANVIER 
Participation au cross des

pompiers à Dourdan 

23 JANVIER 
Déplacement de Bruno Le Maire à

Viry-Chatillon dans le cadre des
Rencontres de la simplification 

30 JANVIER
Vote solennel 

à l‘Assemblée nationale 
sur la constitutionnalisation 

de l‘IVG    

10 JANVIER    
Rencontre de la simplification avec

les startups du pôle Systematic 

29 JANVIER 
Rencontre avec les agriculteurs

au péage de l’A6 

LES DATES CLÉS3



FAISONS CONNAISSANCE !

ASSEMBLÉE NATIONALE
126, RUE DE L’UNIVERSITÉ 

75007 PARIS
01 40 63 37 45

L'ÉQUIPE IZARD EST À VOTRE DISPOSITION ! 

Candice FOEHRENBACH 
(collaboratrice parlementaire à l'Assemblée nationale)

Lucas DEL CASTILLO 
(collaborateur parlementaire à l'Assemblée nationale)

Fabien MONTRICHARD 
(collaborateur parlementaire en circonscription) 

ÉCRIVEZ-NOUS OU 
RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET !

Adresse mail : alexis.izard@assemblee-nationale.fr 
Site internet : alexisizard.fr

PERMANENCE PARLEMENTAIRE
27 TER, RUE CHARLES DE GAULLE

91530 SAINT-CHÉRON
06 59 46 53 66

alexisizard @Alexis_IZARD Alexis Izard

https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&sxsrf=APwXEde5qPBM_Z9X6uCbkNw98eLGdNOA7A:1682413400897&q=91530&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLWT9c3LK8yNYyvSnnEaMYt8PLHPWEp3UlrTl5jVOfiCs7IL3fNK8ksqRSS5GKDsvileLmQ9fEsYmW1NDQ1NgAA5fc0dFAAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi1xoCp1sT-AhUGV6QEHesmBlYQzIcDKAB6BAgQEAE

